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1 - PRESENTATION DE LA SOCIETE ET DU PROJET 

La société FIPSO INDUSTRIE dont le siège social et les locaux sont situés à Lahontan (64270), 
1700 route de Bellocq, est spécialisée dans l’abattage, la découpe et la commercialisation de viandes 
de porcs. 

L’entreprise exploite ainsi un site industriel sur la commune de Morlaàs pour lequel elle bénéficie 
d’un arrêté préfectoral d’enregistrement n°2014-037-0008 daté du 06/02/2014. 

L’évolution des activités conduit l’entreprise à solliciter un nouvel « enregistrement » de son 
établissement au titre de la réglementation des ICPE.  

En effet, l’exploitant a pour projet d’accroître la production. Elle souhaite porter la quantité de 
produits entrant à 30 tonnes/jour (contre 9 tonnes/j autorisé). 

 

Cette modification paraissant substantielle, en application des articles R.512-54 et R. 512-46-1 et 
suivants du Code de l’Environnement, le présent dossier constitue une nouvelle « demande 
d’Enregistrement ICPE ». 

Le dossier comprend les éléments imposés par les articles R.512-46-3 et suivants du Code de 
l’Environnement. 

Les activités n’entrent pas dans les annexes de l’arrêté du 31/05/2012 modifié listant les activités 
soumises à l’obligation de constitution des garanties financières. 

➔Autres procédures : 

✓ Le projet ne nécessite pas de demande de défrichement.  

✓ Le projet ne nécessite pas de demande de permis de construire. 

 

Ce document constitue la pièce jointe PJ0 du dossier. Il décrit les activités et les installations 
actuelles, leur évolution et met à jour le classement de l‘établissement.  
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2 - LOCALISATION DE L’ETABLISSEMENT 

Le site existant objet de la demande d’Enregistrement appartient au territoire de la commune de 
Morlaàs, dans le département des Pyrénées-Atlantiques.  

La carte au 1/25000 jointe en PJ1 et la carte en page suivante (Cf. Figure 1) permettent de localiser 
le site considéré.  

On accède actuellement à l’établissement depuis la RD n°943 par le chemin de Brousse qui dessert 
la zone d’activités Berlanne puis la rue Pierre Bourdieu. 

Le tableau suivant fait l’inventaire des parcelles et des superficies concernées par cette demande.  

Tableau 1 : liste des parcelles cadastrales concernées par la demande d’Enregistrement ICPE 

Commune Lieu-dit Section N° Parcelle 
Nom du 

propriétaire 
Superficie 

parcelle (m²) 
Superficie concernée 
par la demande (m²) 

MORLAAS 
La Lanne Deous 

Puntets 
AC 

166 
FIPSO 

INDUSTRIE 

8 603 8 603 

174 1 000 1 000 

Superficie totale de l’établissement :   9 603 m² 

 

L’emprise de l’établissement occupe 0,96 ha. La photographie aérienne en page 9 permet de 
localiser les parcelles considérées, occupées par l’établissement. La pièce jointe PJ2 de ce dossier 
présente un extrait cadastral et les abords du site dans un rayon de 100 m.  
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Figure 1 : carte de localisation de l’établissement FIPSO à Morlaàs (extrait carte IGN au 1/25 000) 
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3 - DESCRIPTION DE L’ETABLISSEMENT 

3.1 Occupation du site existant et de ses abords 

L’établissement FIPSO INDUSTRIE existant occupe une surface de 9 603 m². Le site comprend : 

✓ L’atelier qui intègre les locaux de production ; 

✓ Le bâtiment « administratif » intégrant les locaux du personnel, du secrétariat, etc. ; 

✓ La zone de parking au Nord-ouest (34 places) ; 

✓ Des espaces verts engazonnés sur lesquels est présent un bassin de confinement des 
eaux, étanche au Nord (Cf. PJ3). 

Les terrains sont plats. Leur cote s’établit à environ 240 mNGF en moyenne.  

Toute la périphérie de l‘établissement est ceinturée par une clôture de 2 m de hauteur. Un seul 
accès au site est possible depuis la rue Pierre Bourdieu. Les portails sont fermés en dehors des heures 
de fonctionnement de l’établissement.  

L’accès et la voirie sont revêtus d’enrobés. 

 

La planche photographique en page suivante illustre la vue de l’établissement depuis la rue qui 
dessert le site.  

Le site s’inscrit dans la zone d’activités de Berlanne. Les abords du site (Cf. Figure 2) sont occupés : 

✓ Au Nord et à l’Est, une noue et des parcelles cultivées en maïs ; 

✓ A l’Ouest, la rue Pierre Bourdieu puis une entreprise de chaudronnerie ; 

✓ Au Sud, l’établissement Manufacture Pyrénéenne Marboré, puis des parcelles cultivées 
au Sud du Chemin de Brousse. 

Le plan d’ensemble en PJ3 présente l’implantation des infrastructures au sein de l’emprise ICPE et 
les abords du site dans un rayon de 35 m. 
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Figure 2 : vue aérienne de l’établissement et de ses abords (source : IGN Geoportail) 
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3.2 Description du bâtiment 

3.2.1 Généralités 

L’établissement est composé d’un corps de bâtiment de 1004 m² incluant les ateliers de production 
et de stockage (687 m²), ainsi que les locaux sociaux et administratifs (223 m²) et les locaux techniques 
(94 m²).  

➔Le plan d’ensemble joint en PJ3 et la Figure 4 en page suivante décrivent l’établissement et la 
composition des locaux.  

Les caractéristiques principales du bâtiment sont les suivantes : 

• Au rez-de-chaussée :  

○ Une partie bureaux, accueil, sanitaires, vestiaires ; 

○ Les pièces pour la réception des produits à transformer, les ateliers de fabrication 
des produits (salles de découpe, préparation, expédition), les salles de stockage 
des produits (une cellule de congélation et 6 chambres froides), le stockage des 
matières premières (chambre froide carcasse), le local des cartons et emballages, 
le local de stockage des emballages, le local technique, etc. 

• A l’étage : 

○ Des bureaux administratifs : Direction, secrétariat, 3 bureaux un local archives, une 
salle de repos, une salle de réunion et une terrasse. 

 

3.2.2 Dispositions constructives 

Les locaux sociaux, le local technique, le local des emballages et la cellule de congélation sont 
séparés des autres locaux par des murs et des portes « coupe-feu 2h » (REI120 et EI120). 

La construction respecte les prescriptions de l’arrêté ministériel du 23/03/2012 (articles 11 à 15) en 
matière de dispositions constructives, à l’exception de l’article 11.2 concernant les parois séparatives 
et les portes intérieures. 

Pour rappel, l’arrêté préfectoral n°2014-037 du 11/02/2014 a accordé une dérogation 
concernant la nature des parois séparatives des salles et des portes. 

En effet, pour des raisons d’hygiène, la mise en place de parois Bs3d0 a été préférée à des parois 
A2s1d0 (présence de laine de roche). 

En outre, les limites séparatives ne sont pas équipées de portes EI2 30C munie d’un dispositif 
ferme-porte ou de fermeture automatique. Ont été mis en place deux types de portes adaptées à une 
activité agroalimentaire à matières humides avec lavages quotidiens à grande eau : portes coulissantes 
isothermes et portes va-et-vient. 

 

 

3.2.3 Locaux de stockage 

Les matières transformées (viande de porc) sont stockées sur rails ou en bacs sur des palettes, 
dans des chambres froides. Dans la cellule congélation, les produits finis sont stockés sur palettes en 
bacs ou en cartons (Cf. chapitre 3.6.1 page 15). 
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Figure 3 : plan du rez-de-chaussée 
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3.3 Nature et volume des activités 

3.3.1 Rappel des activités 

Comme indiqué en préambule, l’année 2014 marque le début d’exploitation des installations de 
FIPSO INDUSTRIE à Morlaàs. En raison d’un développement des activités, l’entreprise souhaite 
solliciter une augmentation de la quantité journalière de produits transformés. 

Ce chapitre présentera la nature des matières stockées, ainsi que les activités de cet établissement 
(réception, découpe et préparation des produits, expédition).  

➔Le présent dossier ICPE prend en compte l’ensemble des activités, locaux et cellules, au terme 
de cette extension d’activités. 

 

3.3.2 Volume des activités et évolutions 

Le tableau ci-dessous reprend les volumes d’activités des 3 dernières années. 

Tableau 2 : volumes d’activités de l’établissement FIPSO à Morlaàs  

Nature des produits Données 2020 (t/j) Données 2021 (t/j) Données 2022 (t/j) Projet (t/j) 

Carcasses de porcs 
découpe 

13,522 15,328 17,924 30 t/jour 

Abats 1 1,2 1,1  

Produits saucisserie 0,1 0,09 0,12  

Viande  0,162 0,143 0,153  

Carcasses  3,485 2,895 2,432  

Total transit 4,75 4,308 3,815  

 

Le tableau ci-dessous reprend les quantités futures de produits entrants et transformés par 
l’établissement FIPSO INDUSTRIE à Morlaàs. 

Tableau 3 : volumes d’activités de l’établissement FIPSO INDUSTRIE à Morlaàs  

Nature des produits 
Quantité maxi. entrante et 

transformée autorisée 
Quantité future maxi entrante 

transformée 

Carcasses de porcs 
9 t/jour 

(475 carcasses/semaine) 

30 t/jour 

(1 600 carcasses par semaine) 

 

 

3.4 Description des activités 

Comme précisé plus haut, l’activité de FIPSO INDUSTRIE est la fabrication de produits à base de 
viande de porcs, principalement à destination des boucheries/charcuteries et salaisonniers locaux. 

Les viandes de porcs proviennent des éleveurs du Sud-Ouest, en grande majorité adhérents à la 
coopérative de FIPSO. Les viandes sont toutes abattues sur le site de Lahontan (64) avant d’être 
acheminées sur le site de Morlaàs. 

Les procédés de fabrication liés à cette activité, dans le bâtiment de production, peuvent être 
synthétisés de la manière suivante : 

1. Réception des carcasses et des bacs sur palettes (abat, produits saucisserie, viande), 
puis stockage dans les chambres froides spécifiques ; 

2. Préparation des viandes : découpe (primaire et secondaire) ; 

3. Accrochage ou mise en bacs ; 

4. Stockage en chambre froide ou en salle de congélation ; 

5. Préparation des commandes et expédition. 
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Le diagramme général de fabrication est présenté en page suivante. Les procédés détaillés sur les 
diagrammes de fabrication sont joints en ANNEXE I. 

Une zone de lavage des bacs est présente. Cette zone contient une laveuse et le stockage de 
produits lessiviels. Les bacs propres sont redistribués dans les salles selon les besoins du lendemain. 
Les produits lessiviels sont stockés sur une rétention adaptée et de taille suffisante (environ 20 bidons 
de 25kg, soit un stockage de 500 kg). 

Certains produits issus de la découpe sont conditionnés avant stockage en chambre froide et 
expédition. 

 

3.5 Destination des produits transformés 

Les produits finis sont des carcasses (transit sans découpe) et des pièces de viande issues de la 
découpe. Le site livre une clientèle locale de type bouchers, charcutiers, petits salaisonniers, PME 
salaison, etc, Le site de Morlaàs est dédié aux circuits courts. 

Les lieux de desserte des produits sont les départements des Pyrénées-Atlantiques, des Landes, 
et des Hautes Pyrénées principalement.  
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Figure 4 : diagramme général de fabrication 
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3.6 Nature des matières stockées 

3.6.1 Matières et produits solides 

Le tableau suivant présente les différents stockages dans le bâtiment ainsi que les volumes 
maximum correspondants. 

Tableau 4 : zones de stockage des produits dans le bâtiment 

Produits Lieu de stockage Modalités de stockage 
Nombre / quantité 

stockée au maximum 
Rubrique ICPE 

Carcasses CF porcs réception 
Froid positif : +4,5°C 

Sur rails 
20 tonnes 1511 

Couennes, jambon, 
coupe primaire 

CF départ nu 
Froid positif : +1°C 

Sur rails 
8 tonnes 1511 

Produits de découpe CF palettes 
Froid positif : +1°C 

En bacs sur palettes 
0,5 tonne 1511 

Viandes congelées CF Congelés 
Froid négatif : -22°C 

Box, bacs plastiques 
3 tonnes 1511 

Abats des porcs CF Abats 
Froid positif : +1°C 

Sur palettes 
1 tonne 1511 

Cat 3, os, gras, 
couennes 

Local déchets 
Froid positif : +3°C Sur 

palettes et rails 
3 tonnes 1511 

Produits de découpe 
CF expédition nu et 

carcasses  

Froid positif : +4°C  

Sur rail et sur palettes 
15 tonnes 1510 

Produits de découpe CF expédition 
Froid positif : +1°C  

Box et bacs à viande 
5 tonnes 1511 

Emballages 
plastiques, EPI, 

papier, 
consommables 

Local emballages 
Température ambiante 

Sur palettes 
6 tonnes 1510 

Tonnage total 61,5 tonnes / 

*CF : chambre froide 

 

La nature diversifiée des matières combustibles stockées, dont le tonnage total sera toujours 
inférieur à 500 tonnes, justifie le non-classement de l’établissement sous les rubriques n°1510 et n°1511 
de la nomenclature des ICPE.  

 

3.6.2 Produits gazeux 

L’exploitant ne stockera pas de produits gazeux. 

 

3.6.3 Produits liquides 

Les produits qui seront mis en œuvre sur le site seront les produits d’entretien et de désinfection 
utilisés pour le nettoyage des locaux.  

Leurs quantités stockées seront réduites et sont estimées dans le tableau suivant.  
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Tableau 5 : produits de nettoyage utilisés et quantités maximales stockées 

Produit 
Etiquette produit 

Phrases de risque 

Quantité maxi dans 
bât. 

Mode de stockage 

(IBC, fût sur 
rétention) 

Local de stockage 

DEPTAL CMC 
H290, H314, H318, 

H411 
375 kg 15 bidons 25 kg 

Local de nettoyage, 
sur rétention  

(Cf. PJ3) 

Désinfectant de 
surface (DEPTAL G) 

H290, H314, H318, 
H411 

375 kg 15 bidons 25 kg 

DEPTIL HDS H225, H319 100 kg 4 bidons 25 kg 

Détergent pour 
l’intérieur des 

camions (DEPTAL 
CITERNE) 

H225, H319 250 kg Une citerne 

Total stock maxi : 1,10 tonne  

 

Les liquides inflammables stockés dans cet établissement correspondent au Deptal Citerne et Deptil 
HDS (H225), en quantité réduite. 

Le stockage des produits de nettoyage est réalisé sur rétention conformément à la règlementation, 
dans deux zones dédiées (Cf. tableau ci-dessus) dans des locaux fermés. 

Le stockage de produits dangereux pour l’environnement (H400, H4111) n’est pas visé par les 
rubriques n°4510 et 4511 de la Nomenclature des ICPE, compte tenu des volumes présents (inférieurs 
à 20 tonnes). 

Les fiches de données de sécurité de ces produits sont jointes en ANNEXE II. 

 

 

3.7 Utilités 

3.7.1 Chauffage des locaux 

Les ateliers de production et de stockage ne sont pas chauffés. Les bureaux sont chauffés par des 
dispositifs du type climatisation réversible.  

 

3.7.2 Installations de réfrigération 

L’établissement est équipé de deux groupes froids, avec condenseur à air, assurant la réfrigération 
des chambres froides et des ateliers de production. Ils sont présentés dans le tableau suivant. 

Tableau 6 : installations frigorifiques 

Groupes froids Local refroidi 
Fluide 

frigorigène 
employé 

Quantité de fluide 
employé (kg) 

Puissance du 
groupe (kW) 

Groupe DKIN 
Chambres froides 

positives 
R134A 44 kg 101 kW 

Groupe chambre froide 
négative 

Chambres froides 
négatives 

R407E 16 kg 9 kW 

Totaux : 60 kg 110 kW 

 

Les fluides frigorigènes mis en œuvre sont classables sous la rubrique n°1185-2 de la nomenclature 
des ICPE.  
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En effet, les fluides frigorigènes utilisés sont visés par la Protocole de Kyoto : 

✓ R134A : GWP1 = 1430 et ODP2 = 0 

✓ R-407E : GWP = 1428 et ODP = 0 

Les quantités présentes dans les installations étant inférieures à 300 kg, les stockages ne sont donc 
pas classés sous la rubrique n°1185 de la Nomenclature des ICPE.  

 

3.7.3 Installations de combustion 

Aucune installation de combustion n’est présente ni prévue sur ce site. La production d’eau chaude 
sanitaire est assurée par un chauffe-eau électrique. 

Le ballon est localisé dans la salle des machines. 

 

3.7.4 Energies 

3.7.4.1 Alimentation électrique 

Le site est raccordé au réseau local d’électricité. Les consommations électriques sont actuellement 
de 1 597 771 kWh/an. 

 

3.7.4.2 Alimentation en gaz 

Le site n’est pas raccordé au réseau gaz naturel. De même, aucune réserve de gaz (type citerne 
propane ou bouteilles) n’est présente ni prévue.  

 

3.7.4.3 Hydrocarbures  

Le site est doté d’un stockage de gazole et d’AdBlue pour alimenter le parc de véhicules. Une cuve 
enterrée de 10 m3 de gazole (cuve double peau avec détecteur de fuite) et une cuve aérienne de 1 000 
litres d’AdBlue sont présentes au niveau de la station de lavage. 

Les consommations annuelles de GNR sont de l’ordre de 57 m3. Le ravitaillement des véhicules en 
hydrocarbures est réalisé en bord-à-bord au-dessus d’une aire étanche. 

 

3.7.5 Consommations d’eau 

L’établissement est raccordé au réseau public d’adduction en eau potable. 

Les besoins en eau de l’établissement sont de l’ordre de 5 000 m3 par an. 

L’eau est utilisée pour les postes suivants : 

✓ Le lavage de l’ensemble des salles de découpe et de transformation de la viande ; 

✓ Les besoins sanitaires et de boisson des employés ; 

✓ Le lavage des camions. 

L’eau provient exclusivement du réseau AEP. Aucun prélèvement dans le milieu naturel n’est 
existant ou prévu. 

Concernant l’eau nécessaire au process, aucun compteur spécifique n’est installé : la 
consommation globale de l’’établissement est néanmoins suivie.  

L’exploitant estime le débit spécifique à 0,6 litres/kg de matière à transformer. Ce ratio est largement 
inférieur au ratio de 6 m3/tonnes fixé par l’article 34 de l’arrêté ministériel du 23/03/2012. 

L’augmentation des capacités de production impliquera une augmentation peu significative des 
consommations d’eau, estimée à environ +10%, portant la consommation annuelle à environ 5 500 m3.  

 

 
1 GWP : potentiel de réchauffement de la couche d’ozone 
2 ODP : potentiel d’appauvrissement de la couche d’ozone 
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3.7.6 Engins de manutention 

Le site est doté d’un local de charge de batterie pour les engins de manutentions présents sur le 
site : un monte-charge et un chariot élévateur électriques.  

La puissance du chargeur est de 0,95 kW ; elle est très inférieure au seuil de classement sous la 
rubrique n°2925 des ICPE (50 kW). 

 

 

3.8 Réception et expédition - Accès 

Les viandes sont reçues et expédiées uniquement par la route. Le trafic est d’environ 18 camions 
par jour au maximum (12 en moyenne).  

L’accès au site est organisé afin de diriger au mieux les flux et de permettre l’accumulation de poids 
lourds (PL) en cas d’affluence dans l’enceinte du site et non sur la voie publique.  

L’accès est commun à l’ensemble des véhicules (véhicules légers et poids lourds). 

Les véhicules légers (VL) stationnent face aux locaux administratifs : 34 places sont aménagées. 

➔Le plan d’ensemble en PJ3 présente l’organisation du site. 

 

 

3.9 Personnel et horaires de production 

FIPSO INDUSTRIE emploi aujourd’hui une vingtaine de personnes à plein temps réparties 
comme suit : 

✓ Opérationnels : 12 opérateurs  

✓ Chauffeurs : 3 personnes 

✓ Administratif : 3 personnes 

✓ Encadrement : 1 personne 

✓ Nettoyage : 2 personnes 

Environ trois intérimaires peuvent être présents sur le site. 

Des membres de FIPSO Elevage travaillent également sur ce site de Morlaàs : 2 administratifs et 4 
techniciens. 

Ce personnel est encadré par le responsable d’exploitation. 

L’établissement fonctionne en continu, hors week-end et jours fériés, 253 jours par an (pas de 
fermeture annuelle).  

Les horaires d’ouverture de l’établissement sont compris entre 4h et 19h. 

Les réceptions des marchandises ont généralement lieu entre 10h et 12h pour l’approvisionnement 
et entre 4h-13h pour l’expédition. 

Les opérateurs et les encadrants sont présents entre 4h et 17h et les administratifs entre 8h et 19h. 

Le personnel chargé du nettoyage des locaux est présent entre 12h et 20 h. 
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4 - DETECTION ET DEFENSE INCENDIE 

4.1 Détection incendie 

Comme imposé par l’article 19 de l’arrêté ministériel du 23/03/2012, les locaux techniques et de 
stockage sont équipés d’une détection automatique d’incendie adapté au risque et à la nature des 
matières en présence. Les chambres froides et locaux de transformation, non considérés « à risque 
incendie » ne sont pas dotés de ce système.  

 

4.2 Défense incendie 

4.2.1 Première intervention 

En matière de première intervention, les locaux sont dotés d’extincteurs (type selon le risque) 
implantés selon un référentiel reconnu (type APSAD) et vérifiés périodiquement. 

Le personnel est entrainé à la mise en œuvre des moyens de première intervention. Il participe 
périodiquement à des exercices évacuation. 

Un plan de défense incendie est affiché dans les ateliers de production.  

 

4.2.2 Défense extérieure contre l’incendie (DECI) 

La zone de Berlanne est pourvue d’un réseau de poteaux et de bornes incendie : la borne existante 
la plus proche de l’établissement est située le long du chemin de Brousse à environ 130 m des 
installations (localisation reportée sur le plan des abords en PJ2). 

Il est à préciser que l’arrêté préfectoral n°2014-037 du 11/02/2014 a accordé une dérogation 
concernant la distance séparant l’hydrant le plus proche et les installations de FIPSO, la distance 
réglementaire étant de 100 m (Cf. article 14 de l’AM du 23/03/2012 en PJ n°6). 

Cette borne fait l’objet de tests de débit et de pression annuellement par son gestionnaire : elle est 
en capacité de délivrer 60 m3/h à la pression statique de 2,2 bars.  

Dans le cadre de ce projet, il n’est pas nécessaire de réestimer la défense extérieure contre 
l’incendie (DECI). 

➔Les ressources existantes en DECI mobilisables sont donc suffisantes et conformes aux attentes 
de l’article 14 de l’AM du 23/03/2012 modifié. 

Une voie engins dessert toute la périphérie du bâtiment. Cette voie respecte les contraintes de 
l’article 12 de l’AM du 23/03/2012. 

 

4.3 Confinement des eaux d’extinction d’un incendie 

De même que pour les besoins en eau incendie, il n’est pas nécessaire ici de revoir les solutions 
de confinement. En cas d’incendie, les eaux d’extinction potentiellement polluées seront dirigées vers 
un bassin de rétention étanche existant au Nord, d’une capacité de 160 m3, grâce à l’action d’une vanne 
permettant de bypasser les eaux du réseau EP. 

Le bassin a été dimensionné selon la D9A, en retenant : 

✓ Un volume des matières liquides stockées : stockage de 375 kg, soit environ 375L. On 
retient 20% soit : 0,08 m3 ; 

✓ Un volume d’eau d’extinction nécessaire à la lutte contre l’incendie : 120 m3 (60 m3 
pendant 2h) ; 

✓ Un volume d’eau lié aux intempéries à raison de 10 litres par mètre carré de surface de 
drainage vers le bassin externe de confinement : surface imperméabilisée d’environ  
3 203 m². 
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Après contrôle de leur qualité, les eaux non souillées pourraient être ensuite rejetées dans le réseau 
d’eaux pluviales communal. Si elles étaient polluées, elles seraient pompées et expédiées pour 
traitement vers une filière adaptée.  

Le plan d’ensemble joint en PJ3 permet de localiser ces ouvrages et ces équipements.  

 

 

5 - GESTION DES EAUX 

5.1 Gestion des eaux pluviales 

Se reporter au plan d’ensemble joint en PJ3 présentant les réseaux. 

Les modalités de gestion des eaux pluviales de l’établissement sont les suivantes : les eaux des 
toitures non souillées sont collectées par des descentes d’eaux pluviales et les eaux de voirie sont 
collectées par des grilles. L’ensemble transite par un séparateur à hydrocarbure avant d’être rejetées 
dans le réseau pluvial de la zone d’activités. Le séparateur est régulièrement entretenu. Le réseau 
d’eaux pluviales est obturable. En cas d’incendie ou d’épandage accidentels de produits polluants, les 
eaux seraient dirigées vers le bassin de confinement présent au Nord du site, grâce à l’action d’une 
vanne permettant de bypasser les eaux du réseau EP. 

 

5.2 Effluents industriels et eaux vanne sanitaires 

Les effluents industriels (eaux de lavage principalement) sont collectés dans un réseau distinct et 
traités par un bac à graisses de 5 m3 présent dans la partie Nord entre le bâtiment et le bassin de 
confinement (se reporter au plan d’ensemble en PJ3).   

Les effluents prétraités sont rejetés dans le réseau d’assainissement collectif et traités par la station 
d’épuration de Berlanne à Morlaàs. Une convention de rejet tripartite a été révisée le 28/09/2022 avec 
le gestionnaire du réseau, ici SUEZ, l’autorité administrative chargée de l’assainissement collectif, la 
commune de Morlaàs, et l’exploitant FIPSO INDUSTRIE. Cette convention est jointe en ANNEXE III en 
fin de document.  

Les valeurs limites fixées par la convention sont les suivantes .  

Tableau 7 : valeurs limites de rejet des eaux industrielles 

Paramètre Concentration (mg/l) 

Température < 30°C 

pH 5,5 – 8,5 

DCO 2000 

DBO5 800 

MES 600 

Azote Kjedldhal 150 

Phosphore total 50 

Graisses 150 

 

L’exploitant est également autorisé à déverser les eaux vannes sanitaires dans le réseau 
d’assainissement collectif. 
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6 - CLASSEMENT DU SITE ET EVOLUTION 

6.1 Au titre des « ICPE » 

Le tableau ci-après reprend les rubriques de la Nomenclature ICPE pour lesquelles la nouvelle demande d’Enregistrement est sollicitée, ainsi que le volume prévu 
de chaque activité. La nature et les volumes d’activités sont l’objet du chapitre 3 - page 8 ci-après.  

Tableau 8 : mise à jour des rubriques de la nomenclature ICPE de l’établissement FIPSO INDUSTRIE à Morlaàs 

Activités actuelles (AP n°2014.037.0008 du 06/02/2014) Activités mises à jour après évolution du site 

N° 
rubrique 

Activité 
Volume de 
l’activité 

A*, E, D, 
DC, NC 

N° 
rubrique 

Activité 
Volume maximal 

de l’activité 

A*, E, 
D, DC, 

NC 

Rayon 
affichage 

2221-B 

Préparation ou conservation de produits 
alimentaires d'origine animale, par 
découpage, cuisson, appertisation, 
surgélation, congélation, lyophilisation, 
déshydratation, salage, séchage, 
saurage, enfumage, etc., à l'exclusion 
des produits issus du lait et des corps 
gras, mais y compris les aliments pour 
les animaux de compagnie. 

Autres installations que celles visées au 
A, la quantité de produits entrant étant 
supérieure à 2 t/j. 

Quantité : 9 t/j E 2221-1 

Préparation ou conservation de produits 
alimentaires d’origine animale, par 
découpage, cuisson, appertisation, 
surgélation, congélation, lyophilisation, 
déshydratation, salage, séchage, saurage, 
enfumage, etc., à l'exclusion des produits 
issus du lait et des corps gras et des 
activités classées par ailleurs. 

1.La quantité de produits entrant étant 
supérieure à 4 t/j. 

Quantité : 30 t/j E 1 km 

1185.2a 

Gaz à effet de serre fluorés visés par le 
règlement (CE) n° 842/2006 ou 
substances qui appauvrissent la couche 
d’ozone visées par le règlement (CE) 
n°1005/2009 (fabrication, emploi, 
stockage). 

2.Emploi dans des équipements clos en 
exploitation. 

a)Equipements frigorifiques ou 
climatiques (y compris pompe à 
chaleur) de capacité unitaire supérieure 
à 2 kg, la quantité cumulée de fluide 
susceptible d’être présente dans 
l’installation étant supérieure à 300 kg. 

Quantité >300 
kg 

DC 1185.2 

Gaz à effet de serre fluorés visés à l'annexe I du 
règlement (UE) n° 517/2014 relatif aux gaz à 
effet de serre fluorés et abrogeant le règlement 
(CE) n° 842/2006 ou substances qui 
appauvrissent la couche d'ozone visées par le 
règlement (CE) n°1005/2009 (fabrication, 
emploi, stockage) 
2. Emploi dans des équipements clos en 
exploitation,  

Equipements frigorifiques ou climatiques (y 
compris pompe à chaleur) de capacité unitaire 
supérieure à 2 kg, la quantité cumulée de fluide 
susceptible d'être présente dans l'installation 
étant inférieure à 300 kg 

Quantité de fluide : 

R134A = 44 kg 
R407E = 16 kg 

Qtot = 60 kg  
< 300 kg 

NC - 

1412 
Stockage en réservoirs manufacturés 
de gaz inflammables liquéfiés, à 
l'exception de ceux visés explicitement 

Quantité < 6 t NC Rubrique non visée - 
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Tableau 8 : mise à jour des rubriques de la nomenclature ICPE de l’établissement FIPSO INDUSTRIE à Morlaàs 

Activités actuelles (AP n°2014.037.0008 du 06/02/2014) Activités mises à jour après évolution du site 

N° 
rubrique 

Activité 
Volume de 
l’activité 

A*, E, D, 
DC, NC 

N° 
rubrique 

Activité 
Volume maximal 

de l’activité 

A*, E, 
D, DC, 

NC 

Rayon 
affichage 

par d’autres rubriques de la 
nomenclature : 

Les gaz sont maintenus liquéfiés à une 
température telle que la pression 
absolue de vapeur correspondante 
n’excède pas 1,5 bar (stockages 
réfrigérés ou cryogéniques) ou sous 
pression quelle que soit la température. 

La quantité totale susceptible d’être 
présente dans l’installation étant 
inférieure à 6 t. 

1510 

Stockage de matières, produits ou 
substances combustibles dans des 
entrepôts couverts. 

La quantité étant inférieure à 500 
tonnes de produits combustibles et le 
volume de l’entrepôt étant inférieure à  
5 000 m3. 

Quantité < 500 
t 

Entrepôt 
d’environ 175 

m3 

NC 1510-2 

Stockage de matières, produits ou 
substances combustibles dans des 
entrepôts couverts. 

2. le volume des entrepôts3 étant inférieur 
à 5 000 m3. 

Stockages de 
matières 

combustibles 
(déchets, 

emballages) :  
9 tonnes 

NC - 

1511 

Entrepôts frigorifiques. 

Le volume susceptible d’être stocké 
étant inférieur à 5 000 m3. 

Entrepôt 
d’environ 
1171,5 m3 

NC 1511 
Entrepôts exclusivement frigorifiques, le 
volume susceptible d'être stocké étant 
inférieur à 5 000 m3. 

Entrepôt d’environ 
1171,5 m3 

(Tonnage stocké 
55 t)  

NC - 

2910-A 

Installation de combustion consommant 
exclusivement, seuls ou en mélange, du 
gaz naturel, des gaz de pétrole 
liquéfiés, du fuel domestique, du 
charbon, des fuels lourds ou de la 
biomasse. 

La puissance thermique maximale de 
l’installation étant inférieure à 2 MW. 

Puissance  
< 2 MW 

NC Rubrique non visée - 

2925 

Atelier de charge d’accumulateurs. 

La puissance maximale de courant 
continu utilisable pour cette opération 
étant inférieure à 50 kW. 

Puissance < 
50 kW 

NC 2925 

Ateliers de charge d'accumulateurs 
électriques, la puissance maximale de 
courant continu utilisable pour cette 
opération étant inférieure à 50 kW. 

1 chargeur de 
puissance  

0,95 kW 
NC - 

 
3 Un entrepôt est considéré comme utilisé pour le stockage de produits classés dans une unique rubrique de la nomenclature dès lors que la quantité totale d'autres matières ou produits combustibles 
présente dans cet entrepôt est inférieure ou égale à 500 tonnes. 
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Tableau 8 : mise à jour des rubriques de la nomenclature ICPE de l’établissement FIPSO INDUSTRIE à Morlaàs 

Activités actuelles (AP n°2014.037.0008 du 06/02/2014) Activités mises à jour après évolution du site 

N° 
rubrique 

Activité 
Volume de 
l’activité 

A*, E, D, 
DC, NC 

N° 
rubrique 

Activité 
Volume maximal 

de l’activité 

A*, E, 
D, DC, 

NC 

Rayon 
affichage 

Non visée précédemment 4734-2 

Produits pétroliers spécifiques et 
carburants de substitution : […] gazoles 
(gazole diesel, gazole de chauffage 
domestique et mélanges de gazoles 
compris) ; fioul lourd ; carburants de 
substitution pour véhicules, utilisés aux 
mêmes fins et aux mêmes usages et 
présentant des propriétés similaires en 
matière d'inflammabilité et de danger pour 
l'environnement, la quantité totale 
susceptible d'être présente dans les 
installations étant inférieure à 50 tonnes. 

Stockage de 
gazole : 10 000 
litres, soit 8,5 

tonnes 

NC - 

Non visée précédemment 1435 

Stations-service : installations, ouvertes ou 
non au public, où les carburants sont 
transférés de réservoirs de stockage fixes 
dans les réservoirs à carburant de 
véhicules. Le volume annuel de carburant 
liquide distribué étant : 
Inférieure à 100 m3 pour l’essence ou 500 
m3 pour le GO/GNR 

Volume de GNR 
distribué : 

~57 m3/an 
NC - 

 

➔ L’établissement FIPSO INDUSTRIE de Morlaàs, après évolution de ses activités, reste classé sous le régime de l’Enregistrement au titre de la législation 
des Installations Classées pour la Protection de l’Environnement. 

➔ L’établissement n’est pas un site dit « IED4 ».  

➔ L’établissement n’est pas de statut « SEVESO ». 

Outre Morlaàs, commune d’implantation de la plateforme, les communes concernées par la consultation du public (rayon d’un km) sont : Pau, Idron, Serres-
Morlaàs et Sendets (se reporter à la PJ1). 

 

 
4 Directive européenne : Industrial Emission Directive 
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6.2 Au titre de la « Loi sur l’Eau » (IOTA) 

Les rubriques I.O.T.A. susceptibles d’être visées par l’établissement existant sont reprises dans le 
tableau suivant. 

Tableau 9 : rubriques de la nomenclature « Loi sur l’eau » - Tableau de classement 

Numéro de la 
rubrique IOTA 

Intitulé rubrique IOTA Caractéristiques du projet 
Régime* 
(A/D/NC) 

2.1.5.0 

Rejet d’eaux pluviales dans les eaux 
douces superficielles ou sur le sol ou dans 
le sous-sol, la surface totale du projet, 
augmentée de la surface correspondant à 
la partie du bassin naturel dont les 
écoulements sont interceptés par le 
projet, étant inférieure à 1 ha. 

Ruissellement, sur l’emprise de 
l’établissement 

Superficie globale du site : 

~ 0,96ha 

Pas de bassin versant intercepté compte tenu 
de la topographie du site et de ses abords 

NC 

*A : Autorisation / D : Déclaration IOTA / NC : non classé 

 
 
➔Le site FIPSO n’est pas classé au titre de la Nomenclature des « IOTA ».  

 

 

 

7 - REMISE EN ETAT DU SITE ET VOCATION 
ULTERIEURE 

Conformément au 5° de l’article R.512-46-4 du code de l’environnement, les dossiers de demande 
d’enregistrement doivent indiquer doivent indiquer la proposition du demandeur sur le type d'usage futur 
du site lorsque l'installation sera mise à l'arrêt définitif, accompagné de l'avis du propriétaire, lorsqu'il 
n'est pas le demandeur, ainsi que celui du maire ou du président de l'établissement public de 
coopération intercommunale compétent en matière d'urbanisme. 

➔S’agissant d’un site existant déjà enregistré, les avis ont déjà été sollicités et joints à la 
précédente procédure d’enregistrement. Il n’apparaît pas nécessaire de les solliciter à nouveau. 

Pour rappel, dans le cas d’un arrêt définitif de l'exploitation du site – suite à une cessation d’activité 
par exemple – les conditions de remise en état envisagées par l’exploitant FIPSO INDUSTRIE ainsi que 
sa destination future, sont décrites ci-après. 

 

7.1 Destination future du site 

Comme indiqué dans la PJ4, la commune de Morlaàs est dotée d’un PLU qui classe les terrains en 
zone urbaine (1AUy). Il s’agit d’une « zone à vocation d’activités économiques ». 

Compte tenu de l’environnement dans lequel s’insère le site (zone d’activités de Berlanne) et du 
zonage du document d’urbanisme (Zone 1AUy), l’exploitant propose, en cas de cessation d’activité, que 
le site conserve sa vocation industrielle. 

 

7.2 Matériel 

L’ensemble du matériel pourra être, soit démantelé, et expédié sur un autre site du même type, soit 
vendu en l’état avec l’établissement. 

Le bassin de gestion des eaux d’incendie serait vidé et nettoyé, mais resterait en place.  
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7.3 Bâtiment - Infrastructures 

Dans le cas d’un arrêt de la production, les bâtiments seraient vidés, nettoyés puis seraient être 
destinés à la vente ou mis en location. 

 

7.4 Déchets - nettoyage 

Les déchets liés à l’exploitation des installations sont expédiés périodiquement vers des filières 
d’élimination autorisées. Aucun déchet ne s’accumulera dans l’établissement. 

La totalité du bâtiment occupé par la société sera nettoyé à la fin de l’exploitation : 

✓ Expédition/vente des produits stockés ; 

✓ Balayage des surfaces et expédition de ces déchets vers une filière locale autorisée ; 

✓ Expédition des bennes et divers contenants vides aux fournisseurs. 

 

7.5 Mise en sécurité du site 

En cas d’arrêt des activités sur le site, les clôtures et les portails seront conservés empêchant 
l’accès aux installations.  

Les alimentations en énergie (eau, électricité, …) seront coupées dès l’arrêt du fonctionnement du 
site. Les installations contenant des liquides frigorigènes seront vidangées. 

Les matières dangereuses ou susceptibles de se dégrader (déchets fermentescibles, matières 
premières, etc.) seront évacuées ou éliminées. Suivant leurs natures et leurs caractéristiques, ils 
pourront être recyclés ou traités. Ces évacuations seront effectuées conformément à la réglementation 
en vigueur au moment de la cessation d’activité. En tout état de cause, les déchets seront évacués 
auprès d’entreprises spécialisées et agréées. 

L’inertage de cuves, canalisations ayant contenus de produits tels que des fluides frigorigènes sera 
assuré. 

Le pompage des éventuels effluents restant dans les installations de prétraitement des effluents 
sera réalisé, dans le cas où ceux-ci ne pourraient être directement traités par les équipements en place. 
Ensuite les équipements de prétraitement seront vidangés et nettoyés. 

Le bassin de rétention des eaux d’extinction d’un éventuel incendie sera mis en sécurité. 

 

7.6 Surveillance de l’installation 

La surveillance à exercer, de l’impact du site sur son environnement, consistera : 

✓ Au maintien de l’inaccessibilité du site : entretien de la clôture ; 

✓ Au maintien de l’aspect esthétique du site : entretien des espaces verts et aménagements 
paysagers ; 

✓ Au suivi des dossiers : rapport à l’inspecteur des Installations Classées. 

 

7.7 Dépollution des sols et sous-sols – Eaux souterraines 

Les mesures de protection prévues pour éviter toute pollution accidentelle ou chronique des sols, 
sous-sols, eaux superficielles et souterraines sont décrites dans la PJ19 (notice d’impact).  

Rappelons que : 

✓ Les terrains seront imperméabilisés (revêtus d’enrobés) permettant de protéger le sol, 
sous-sol et nappes de toute pollution éventuelle ; 
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✓ Les eaux de ruissellement sur l’ensemble du site sont canalisées. Elles transitent par un 
séparateur à hydrocarbures, puis sont rejetées dans le réseau pluvial du lotissement ; 

✓ Les eaux résiduaires des locaux sanitaires et les eaux de process sont collectées et 
rejetées dans le réseau d’assainissement communal. 

Dans le cadre d’une reprise de cette activité, où d’une cessation définitive, malgré une 
imperméabilisation totale du site et des précautions prises lors de l’exploitation de l’installation, un 
diagnostic de pollution des sols et des eaux souterraines pourra être requis (réalisation de piézomètres, 
analyses d’eau, sondages, prélèvements de sol, etc.) et à la charge de l’exploitant. 

 

7.8 Suivi environnemental 

Compte tenu de la nature de l’activité ICPE envisagée et des mesures présentées plus haut, aucun 
suivi environnemental n’est prévu.  
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8 - ANNEXES A LA PJ0 

 

8.1 ANNEXE 1 – Diagrammes de fabrication 
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Découpe des carcasses 1/5: 
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Découpe des carcasses 2/5: 
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Découpe des carcasses 4/5: 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Stockage carcasses en chambre froide « stockage porcs » 5 °C (2) 

Amenée des carcasses (4) 

Découpe primaire des carcasses pendues : séparation épaules, longes, poitrines et jambons (5) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sous 

produits / 

C3 

Jambons Reins Poitrines Epaules 

Séparation jambon / pieds / queues 

(5.8) 

Stockage en CF palettes 

(0/+2°C) (7) 

 

Stockage en CF départ nu (0/+2°C) (7) 

 
Congélation 

invendus (6) 

Accrochage (5.14) Conditionnement (5.13) 

Parage des jambons (5.9) 

Désossage, découennage dégraissage 

(5.9) 

Parures (maigre, 

gras) 

Os, 

couenne 

Pieds / Queues 



FIPSO MORLAAS PROCEDURE H.A.C.C.P. FIPSO MORLAAS 

Réf : MLS/PR/02/g 

Mise à jour : 23/02/22 

Page : 13 

 

Découpe des carcasses 5/5: 
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4.4 Diagramme Produits de Découpe et des produits de négoce : 
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4.5 Retour client : 
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8.2 ANNEXE 2 – Fiche de données de sécurité des produits 
employés 
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8.3 ANNEXE 3 – Convention de déversement 

 
























































